
Quels types de foncier à l’abandon ? N'importe quel espace qui a été urbanisé (donc en partie 
imperméabilisé ou pollué) qui a perdu son usage, et qui ne se renouvelle pas seul (logement, activité, 

renaturation, etc.), tous types de friches.

Aider les collectivités à lever leurs blocages liés au recyclage du foncier à l’abandon. Un 
outil qui oriente vers les bons acteurs, les financements et stratégies à suivre selon chaque 

situation. 

Un outil gratuit et public, proposé par le Cerema 

http://cerema.fr
https://betagouv.github.io/urbanvitaliz/


UNE DÉMARCHE SIMPLE, EN 4 ÉTAPES 

Rendez vous sur notre 
site www.urbanvitaliz.fr.

Remplissez le formulaire 
en ligne (5-10 min) en 
y ajoutant d’éventuels 
documents sur le site 
que vous souhaitez 
réhabiliter.

Nous convenons d’un appel 
qui permet de rentrer dans 
le détail de vos besoins, 
des démarches déjà faites 
etc. 

Nous clarifions ensemble 
les blocages à dépasser.

L’équipe étudie vos 
éléments et flèche 
des acteurs-ressource 
et leur contact, des 
procédures, des stratégies 
de résolution, des 
financements, etc.

Cela peut prendre 
quelques semaines 
(produit en construction).

Vous retrouvez nos 
suggestions via l’outil 
UrbanVitaliz. 

Vous êtes libres de 
ne pas suivre ces 
recommandations, et/ou 
de nous recontacter pour 
plus d’informations ou 
d’autres demandes.
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https://betagouv.github.io/urbanvitaliz/


QUELQUES EXEMPLES DE CAS ETUDIÉS

https://betagouv.github.io/urbanvitaliz/


 - www.urbanvitaliz.fr

UN SERVICE PUBLIC GRATUIT FINANCÉ PAR :

Contact : friches@beta.gouv.fr 

https://betagouv.github.io/urbanvitaliz/
https://beta.gouv.fr
http://www.epf-npdc.fr
https://www.gouvernement.fr/france-relance
https://betagouv.github.io/urbanvitaliz/
mailto:friches%40beta.gouv.fr?subject=
http://cerema.fr

